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         LAISSONS  LES  VIVRE  ICI ! 

 

Souvenez-vous ! Le 15 octobre 2012, nous 
avions ensemble formé une chaine humaine 
de 600 personnes pour soutenir 3 familles 

kosovares, très intégrées à Mayenne.  
Un an après, nous devons nous mobiliser à nouveau !  

 

L’un des pères de famille a un emploi et suit une formation 
et pourtant, il a reçu en novembre une Obligation de 

Quitter le Territoire  Français ! Son frère a trouvé du travail 
lui aussi, mais la préfecture ne lui délivre pas de titre de 
séjour pour travailler ! Ces situations laissent les familles 

dans le désarroi et les employeurs dans la difficulté ! 
 

Pour réaffirmer notre soutien à ces familles, 
Pour dire notre indignation face aux violences 

psychologiques qu’on leur inflige, 
Pour dire notre attachement à la tradition d’accueil  

de la France, 

Participons ensemble à 

UNE GRANDE ACTION CITOYENNE 
le mercredi 12 février à 18h00, à MAYENNE 

Rendez-vous, sur la cale, près de l’Office de Tourisme à 17h45. 
 

 

Nous refusons leur expulsion vers un pays dans lequel 
ils ne seront pas en sécurité ! 

 

Nous demandons la régularisation des familles, 

MAINTENANT ! 
 

 contact : resfmayenne53@orange.fr 
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